




EXPERIMENTATION DE L’ORGANISATION D’UN MARCHE THEMATIQUE 

SUR LE SITE DU GRAND MARCHE DE LE PORT 

MODALITES D’ORGANISATION 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le principe et les 

modalités d’organisation d’un marché thématique, place du Grand Marché au 36, rue François 

de Mahy 97420 Le Port, en partenariat avec la société Sudeco, pour la période allant du 8 mars 

au 8 juin 2022.  

 

Dans le cadre de sa politique de dynamisation du centre-ville et de son programme Action Cœur 

de Ville (ACV), la commune souhaite encourager la mise en place d’animations structurantes 

visant à augmenter la fréquentation des commerces du centre-ville par les consommateurs.  

 

En effet, les études de commercialité et d’attractivité menées dans le cadre du programme ACV 

ont confirmé l’enjeu stratégique que représentent le Grand Marché et son parvis, notamment en 

matière d’organisation et de pérennisation d’animations diverses sur site.  

 

En outre, les commerçants du Grand Marché en partenariat avec la société Sudeco ont informé 

la Ville de leur souhait d’expérimenter pendant trois mois l’organisation d’un marché 

thématique (terroir, artisanat, marché aux fleurs, etc.) sur le site du Grand Marché (intérieur et 

extérieur) du 8 mars au 8 juin 2022 du mardi au samedi.  

 

La Ville pour sa part, afin de faire le lien entre cet espace et la rue François de Mahy, et ainsi, 

augmenter la visibilité du marché thématique pour le chaland, mettra à disposition de la société 

Sudeco le parvis du Grand Marché. 

 

S’agissant d’une expérimentation et d’une action visant la dynamisation du centre-ville, cette 

mise à disposition se fera par le biais d’un arrêté avec une redevance fixée à 150 euros par mois 

pour une durée de 3 mois, soit du 08 mars 2022 au 08 juin 2022. 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- de valider le projet d’organisation d’un marché thématique sur le parvis du Grand 

Marché, à titre expérimental ; 

- de fixer le montant de la redevance d’occupation du domaine public à 150 euros par 

mois, pour l’organisation de ce marché, pour une période de 3 mois soit du 08 mars au 

08 juin 2022 ; 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 

 


